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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres de
Association des professionnel(le)s de la chanson et de la musique franco-ontariennes

Rapport sur l'audit des états financiers 

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de l'Association des professionnel(le)s de la chanson et de la
musique franco-ontariennes (l'« Association »), qui comprennent l'état de la situation financière au 31 mars 2024, et
les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que
les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière de l'Association au 31 mars 2024, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de
trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif.

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de l'Association conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états financiers
au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon
ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion d'audit.

Autres points 

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent des
informations financières supplémentaires aux pages 14 et 15, mais ne comprennent pas les états financiers et notre
rapport de l'auditeur sur ces états financiers.

Notre opinion sur les états financiers ne s'étend pas aux autres informations et nous n'exprimons aucune forme
d'assurance que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce
faisant, à apprécier s'il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance
que nous avons acquise au cours de l'audit, ou si les autres informations semblent autrement comporter une
anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d'une
anomalie significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n'avons rien à
signaler à cet égard.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives,
que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de l'Association à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation
et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider
l'Association ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de l'Association.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit
toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou
d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que,
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse
à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le
risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de concevoir
des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne de l'Association;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette
dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la
capacité de l'Association à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude
significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer
une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'Association à cesser son
exploitation;
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 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et
événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des travaux
d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions
relevée au cours de notre audit.

Rapport relatif à d'autres obligations légales et réglementaires

Conformément aux exigences de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif de l’Ontario, nous déclarons
qu’à notre avis, ces méthodes ont été appliquées de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

                                                                                                

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés

Ottawa (Ontario)
Le 4 septembre 2024
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2024 2023

PRODUITS
Subventions et contributions (note 3)  $606 027  $510 691
Commandites 91 050 17 500
Ventes et services professionnels 50 731 44 034
Dons en services 36 984 -
Droits d'entrée 29 740 21 600
Cotisations des membres 9 025 9 604
Autres 5 848 13 942

829 405 617 371

CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Honoraires professionnels de comptabilité et achat de services 273 331 161 985
Salaires, avantages sociaux et contractuels 266 007 211 271
Publicité et promotion 146 768 38 496
Hébergement et repas 110 091 99 679
Frais de déplacement et de représentation 33 466 35 351
Matériel, fournitures et frais de bureau 26 542 16 820
Télécommunications 22 678 11 173
Loyer 18 450 13 980
Location de salle et d'équipement/matériel 13 691 16 480
Redevances versées aux artistes 10 053 15 386
Amortissement des immobilisations 4 503 4 333

925 580 624 954

INSUFFISANCE DES PRODUITS PAR RAPPORT AUX
CHARGES  $(96 175)  $(7 583)



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE
FRANCO-ONTARIENNES
ÉTAT DE L'ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2024 5

     
Réserve

pour la
Fonds de relance

Non conso- écono- 2024 2023
affecté lidation mique Total Total

SOLDE AU DÉBUT  $11 853  $80 000  $92 000  $183 853  $191 436

Insuffisance des produits par rapport
aux charges (96 175) - - (96 175) (7 583)

Affectation interne (note 10) 92 000 - (92 000) - -

SOLDE À LA FIN  $7 678  $80 000  $-  $87 678  $183 853



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE
FRANCO-ONTARIENNES
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
31 MARS 2024 6

   
2024 2023

ACTIF

ACTIF À COURT TERME
Encaisse  $44 599  $111 778
Débiteurs (note 4) 30 519 48 660
Taxes à la consommation à recevoir 9 925 12 610
Subventions et contributions à recevoir 101 415 120 140
Frais payés d'avance 3 353 6 895

189 811 300 083

IMMOBILISATIONS (note 5) 10 867 14 647

 $200 678  $314 730

PASSIF

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et frais courus (note 7)  $62 500  $58 877
Subventions et contributions reportées (note 8) 50 500 12 000
Dette à long terme remboursée au courant de l'exercice (note 9) - 60 000

113 000 130 877

ACTIF NET
Non affecté 7 678 11 853
Affectations internes (note 10)

Fonds de consolidation 80 000 80 000
Réserve pour la relance économique - 92 000

87 678 183 853

 $200 678  $314 730

AU NOM DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

, administrateur , administrateur



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE
FRANCO-ONTARIENNES
ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2024 7

        
2024 2023

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Insuffisance des produits par rapport aux charges  $(96 175)  $(7 583)

Ajustements pour :
Gouvernement du Canada - CUEC (20 000) -
Amortissement des immobilisations 4 503 4 333

(111 672) (3 250)
Variation nette des éléments hors trésorerie liés au

fonctionnement :
Débiteurs 18 141 (21 694)
Taxes à la consommation à recevoir 2 685 1 291
Subventions et contributions à recevoir 18 725 (35 161)
Frais payés d'avance 3 542 (4 955)
Créditeurs et frais courus 3 623 (36 391)
Subventions et contributions reportées 38 500 (128 000)

(26 456) (228 160)

ACTIVITÉ D'INVESTISSEMENT
Acquisition d'immobilisations (723) (9 075)

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT
Remboursement de la dette à long terme (40 000) -

DIMINUTION DE LA TRÉSORERIE ET DES ÉQUIVALENTS DE
TRÉSORERIE (67 179) (237 235)

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT 111 778 349 013

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN  $44 599  $111 778

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse.



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE
FRANCO-ONTARIENNES
NOTES COMPLÉMENTAIRES
31 MARS 2024 8

1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS

L'Association des professionnel(le)s de la chanson et de la musique franco-ontariennes, une société sans
capital-actions constituée en vertu de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif de l'Ontario, a été
créée dans le but de promouvoir la chanson et la musique franco-ontariennes. L'Association est un
organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu et, à ce titre, est exonérée d’impôt.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

L'Association applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Utilisation d'estimations

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses
qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur les montants
comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés. Les résultats réels peuvent
différer de ces estimations.

Constatation des produits

L’Association comptabilise les subventions et contributions selon la méthode du report. Les subventions et
contributions affectées à des charges de périodes futures sont constatées à titre de produits de l’exercice au
cours duquel les charges connexes sont engagées et lorsque le montant peut faire l'objet d'une estimation
raisonnable et que le recouvrement est raisonnablement assuré.

Les commandites, les ventes et services professionnels, les cotisations, les droits d'entrée et les autres
produits sont constatés lorsqu’il y a une preuve convaincante de l’existence d’un accord et que le service a
été rendu, pourvu que le recouvrement soit raisonnablement assuré.

Apport à recevoir

Un apport à recevoir est comptabilisé en actif lorsque le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation
raisonnable et que la réception finale du montant est raisonnablement assurée.

Services reçus à titre bénévole

L’Association ne pourrait exercer ses activités sans les services qu’elle reçoit de nombreux bénévoles qui lui
consacrent un nombre d’heures considérable. En raison de la complexité inhérente à la compilation de ces
heures et à la détermination de leur juste valeur, les services reçus à titre bénévole ne sont pas constatés
dans les états financiers.
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FRANCO-ONTARIENNES
NOTES COMPLÉMENTAIRES
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Commandites en services

L’Association a choisi de comptabiliser les commandites reçues sous forme de services lorsque la juste
valeur de ces montants peut faire l’objet d’une estimation raisonnable, que les services sont utilisés dans le
cours normal de ses activités et que l’Association aurait dû se procurer autrement ces services à défaut
d’une commandite.

Immobilisations

Le matériel informatique est comptabilisé au coût. Il est amorti selon la méthode de l'amortissement dégressif
au taux de 30 %.

Réduction de valeur des immobilisations

L'Association comptabilise en charges une réduction de valeur à l'état des résultats lorsqu'une immobilisation
n'a plus aucun potentiel de service à long terme. La réduction comptabilisée est mesurée comme étant
l'excédent de la valeur comptable nette de l'immobilisation sur sa valeur résiduelle.

Instruments financiers

Évaluation initiale

L'Association évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés dans des
opérations conclues dans des conditions de pleine concurrence à la juste valeur. Les actifs financiers et
passifs financiers qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, sauf pour les parties
qui n’ont pas d’autre relation avec l'Association qu’en leur qualité de membres de la direction, sont
initialement évalués au coût.

Évaluation ultérieure

L'Association évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût
après amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l’encaisse, des débiteurs et des
subventions et contributions à recevoir.
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers (suite)

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'Association
détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si l'Association
détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement défavorable important dans le calendrier ou le
montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Si les
indications de perte de valeur s’atténuent ou disparaissent, la moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet
d'une reprise de valeur dans la mesure de l’amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être
supérieure à ce qu'elle aurait été à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été
comptabilisée. La reprise de valeur est comptabilisée aux résultats.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'Association consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes
bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires peuvent fluctuer entre le positif
et le négatif.

3. SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS
2024 2023

Musicaction  $172 375  $174 339
Conseil des arts de l'Ontario (CAO) 105 452 105 452
Ministère de l'Éducation de l'Ontario 90 000 80 000
Fonds RadioStar 90 000 -
Ministère du Patrimoine canadien 70 200 112 400
Ontario Créatif 55 000 25 000
Gouvernement du Canada - CUEC 20 000 -
Fédération culturelle canadienne-française (PassepART) 3 000 13 500

 $606 027  $510 691

4. DÉBITEURS
2024 2023

Comptes clients  $31 019  $49 860
Provision pour créances douteuses (500) (1 200)

 $30 519  $48 660
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5. IMMOBILISATIONS
2024 2023

Amortissement Valeur Valeur
Coût cumulé nette nette

Matériel informatique  $35 819  $24 952  $10 867  $14 647

6. EMPRUNT BANCAIRE

L’Association bénéficie d’une marge de crédit autorisée de 50 000 $ renouvelable annuellement, portant
intérêt au taux préférentiel plus 5,50 %. Cette marge de crédit est garantie par une convention de sûreté
générale, portant sur les actifs de l’Association.

7. CRÉDITEURS ET FRAIS COURUS
2024 2023

Fournisseurs et frais courus  $56 647  $49 354
Sommes à remettre à l'État 5 853 9 523

 $62 500  $58 877

8. SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS REPORTÉES

Les subventions et contributions reportées représentent du financement affecté à couvrir les charges de
projets de l'exercice suivant.

Les variations des subventions et contributions reportées se détaillent comme suit :

2024 2023

Solde au début  $12 000  $140 000
Plus : montant octroyé au cours de l'exercice 644 527 382 691
Moins : montant constaté à titre de produits de l'exercice (606 027) (510 691)

Solde à la fin  $50 500  $12 000

Les subventions et contributions reportées se détaillent comme suit :

2024 2023

Musicaction  $50 500  $12 000
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9. DETTE À LONG TERME
2024 2023

Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes,
remboursé au courant de l'exercice  $-  $60 000

Dette à long terme échéant au cours du prochain exercice - 60 000

 $-  $-

10. AFFECTATIONS INTERNES

Réserve pour la relance économique

La Réserve pour la relance économique a été établie afin de pouvoir répondre aux besoins émergents liés à
l’impact de la pandémie du coronavirus (COVID-19) de l’organisme pour les deux prochaines années, soit
jusqu’au 31 mars 2025.

Au cours de l'exercice, le conseil d'administration a approuvé un transfert de 92 000 $ provenant de la
Réserve pour la relance économique vers le Fonds non affecté.

Fonds de consolidation

Le Fonds de consolidation est destiné à assurer la viabilité de l'organisme à court, moyen et long terme.

11. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un actif financier manque à l'une de ses obligations et amène
de ce fait l'Association à subir une perte financière. Le risque de crédit pour l'Association est principalement
lié aux débiteurs.

L'Association consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. Elle effectue, de façon
continue, des évaluations de crédit à l'égard de ses clients et maintient des provisions pour pertes
potentielles sur créances, lesquelles, une fois matérialisées, respectent les prévisions de la direction. Environ
28 % du total des comptes clients est à recevoir d'une entité. L'Association évalue qu'aucun risque important
ne découle de cette situation.
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11. INSTRUMENTS FINANCIERS (suite)

Risque de taux d'intérêt

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument
financier fluctuent en raison des variations de taux d'intérêt. L'Association est exposée au risque de taux
d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d'intérêt fixe. Les instruments à taux d'intérêt
fixe assujettissent l'Association à un risque de juste valeur puisque celle-ci varie de façon inverse aux
variations des taux d'intérêt du marché.

12. ÉVENTUALITÉS

Montants octroyés en vertu d’ententes

Dans le cours normal de ses activités, l’Association signe des ententes en vertu desquelles des montants lui
sont octroyés pour l’exécution de projets qui sont assujettis à des restrictions qui régissent l’utilisation des
fonds. Les bailleurs de fonds peuvent effectuer une vérification des registres comptables de l’organisme pour
s’assurer du respect de ces modalités. Dans l’éventualité où des montants pourraient faire l’objet de
remboursement à un organisme de financement, les ajustements nécessaires seront affectés à l’exercice au
cours duquel ils seront constatés.



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE 
FRANCO-ONTARIENNES
INFORMATION FINANCIÈRE SUPPLÉMENTAIRE
PRODUITS ET CHARGES PAR ACTIVITÉ ET PAR PROJET
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2024
(non auditée) 14

Administration Distribution
Promotion et
démarchage

Jamais
trop tôt Profusion

Projets
spéciaux

Rond
Point QCNC Trille or

Service
Gestion

administrative
2024
Total

2023
Total

PRODUITS
Subventions et 

contributions
Musicaction 20 375 $ 10 125 $ 5 000 $ - $ 27 000 $ - $ 18 500 $ 20 000 $ 66 375 $ 5 000 $ 172 375 $ 174 339 $
Conseil des arts de 

l’Ontario 56 640 6 500 500 - 7 500 - 18 000 3 312 13 000 - 105 452 105 452
Ministère de l’Éducation 

de l’Ontario - - - - - - - 90 000 - - 90 000 80 000
Fonds RadioStar - - - - - - - - 90 000 - 90 000 -
Ministère du Patrimoine 

canadien 32 348 2 000 934 - 1 000 - 10 000 11 000 12 918 - 70 200 112 400
Ontario Créatif - 10 000 25 000 - - - - - 20 000 - 55 000 25 000
Gouvernement du 

Canada – CUEC 20 000 - - - - - - - - - 20 000 -
Fédération culturelle 

canadienne-française 
(PassepART) - - - - - 3 000 - - - - 3 000 13 500

129 363 28 625 31 434 - 35 500 3 000 46 500 124 312 202 293 5 000 606 027 510 691

Autonomes
Commandites - - - - - - 1 000 8 000 82 050 - 91 050 17 500
Ventes et services 

professionnels 450 10 151 1 000 20 242 - 2 000 13 000 3 888 - - 50 731 44 034
Dons en services - - - - - - - - 36 984 - 36 984 -
Droits d’entrée - - - - - - - 28 200 1 540 - 29 740 21 600
Cotisations des 

membres 9 025 - - - - - - - - - 9 025 9 604
Autres 5 348 - - - - - 500 - - - 5 848 13 942

14 823 10 151 1 000 20 242 - 2 000 14 500 40 088 120 574 - 223 378 106 680

TOTAL DES PRODUITS
(à reporter) 144 186 38 776 32 434 20 242 35 500 5 000 61 000 164 400 322 867 5 000 829 405 617 371



ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL(LE)S DE LA CHANSON ET DE LA MUSIQUE 
FRANCO-ONTARIENNES
INFORMATION FINANCIÈRE SUPPLÉMENTAIRE
PRODUITS ET CHARGES PAR ACTIVITÉ ET PAR PROJET
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2024
(non auditée) 15

Administration Distribution
Promotion et
démarchage

Jamais
trop tôt Profusion

Projets
spéciaux

Rond
Point QCNC Trille or

Service
Gestion

administrative
2024
Total

2023
Total

TOTAL DES PRODUITS 
(reporté) 144 186 38 776 32 434 20 242 35 500 5 000 61 000 164 400 322 867 5 000 829 405 617 371

CHARGES
Honoraires 

professionnels, de 
comptabilité et achats 
de services 75 488 - 1 000 11 550 21 347 3 000 20 645 43 565 96 736 - 273 331 161 985

Salaires, avantages 
sociaux et contractuels 127 537 22 270 6 000 5 980 13 903 2 000 13 000 49 250 21 067 5 000 266 007 211 271

Publicité et promotion 887 4 200 10 333 - - - 1 605 10 619 119 124 - 146 768 38 496
Hébergement et repas 312 - 6 138 1 272 - - 16 852 45 923 39 594 - 110 091 99 679
Frais de déplacement et 

de représentation 54 - 8 377 1 440 - - 4 773 9 153 9 669 - 33 466 35 351
Matériel, fournitures et 

frais de bureau 9 572 - 586 - - - 1 145 1 695 13 544 - 26 542 16 820
Télécommunications 12 887 176 - - - - 260 - 9 355 - 22 678 11 173
Loyer 9 121 2 779 - - 250 - 1 000 - 5 300 - 18 450 13 980
Location de salle et 

d’équipement/matériel - - - - - - 1 720 3 540 8 431 - 13 691 16 480
Redevances versées 

aux artistes - 9 351 - - - - - 655 47 - 10 053 15 386
Amortissement des 

immobilisations 4 503 - - - - - - - - - 4 503 4 333

TOTAL DES CHARGES 240 361 38 776 32 434 20 242 35 500 5 000 61 000 164 400 322 867 5 000 925 580 624 954

EXCÉDENT
(INSUFFISANCE) DES 
PRODUITS PAR 
RAPPORT AUX
CHARGES (96 175) $ - $ - $ - $ - $ - $ $ - $ - $ - $ (96 175) $ (7 583) $



Rapport d’activités
Projet : Trille Or

FONDS RADIOSTAR

Stratégies et outils empruntés par l’APCM pour promouvoir
l’événement Trille Or et ses artistes en nomination

Introduction

Partenaire financier essentiel pour Trille Or, Fonds RadioStar apparaît dans la quasi-totalité
des communications officielles et promotionnelles entourant l9événement. En image (logo),
sous son appellation ou avec les mots-clics #FondsRadioStar / #fondsradiostar.

Communiqués de presse, vidéos, section partenaires du www.trilleor.ca, programme
imprimé du Gala, campagne d9affichage à Ottawa, publications sur les réseaux sociaux et
autres affichages numériques pendant les différentes activités de l9événement Trille Or.

Une stratégie de contenu organisée et soutenue sur les réseaux sociaux pendant la période
estivale nous a permis d9associer le nom Fonds RadioStar à l9ensemble des artistes en
nomination. Notre partenaire d9envergure est également mentionné dans le générique de la
série de baladodiffusion D’une francophonie à l’autre, produite par Culture Cible.

https://www.instagram.com/explore/tags/fondsradiostar/
http://www.trilleor.ca


Concept + Graphisme

Organisé tous les deux ans, Trille Or se distingue comme étant notre projet le plus
prestigieux; celui visant à récompenser l9excellence des artistes les plus accompli.e.s parmi
notre membriété et ailleurs dans la francophonie canadienne.

À l9interne, nous avons donc élaboré la marque des Trille Or 2023 en optant pour un concept
Art Deco qui allait transparaître à travers tous les éléments visuels de la 12e édition. Les
lignes dynamiques et académiques de ce style décoratif inspiraient la mise en valeur des
artistes que nous imaginions pour la production de pièces promotionnelles exclusives.

L9APCM a donc livré le mandat de graphisme au Studio 123 pour une troisième année
consécutive. Cette collaboration a permis rigueur et polyvalence dans la déclinaison
d9éléments visuels servant à concevoir toutes les opérations communicationnelles du projet,
notamment grâce à la conception d9une trousse Canva, partagée avec l9équipe de l9APCM et
facile d9utilisation pour ses employé.e.s.

Partage des graphiques des nommé.e.s, inspirés des cartes de hockey à collectionner

Relations de presse par RuGicomm

Nous avons également fait affaire avec un service externe pour la gestion des relations de
presse étant donné l9envergure du projet et son importance dans l9industrie musicale
francophone au Canada.

Avantages : envoi de toutes nos communications Trille Or (8 communiqués de presse) à un
réseau de contacts professionnels élargi et à des listes médiatiques exhaustives, ainsi que
gestion d9entrevues avec les artistes en nomination et les organisateurs.trices du projet.

L9équipe de RuGiComm était également sur place pendant l9événement Trille Or, notamment
pour prendre en charge la salle de presse au Centre national des Arts et pour gérer les
demandes d9entrevues suite aux remises de prix.



Le mandat de RuGicomm sur Trille Or 2023 s9est terminé avec la production d9un rapport de
presse de 7 pages incluant le lien vers un dossier contenant toutes les coupures de presse
journaux et web.

Dévoilement des nominations le 16 mai 2023

Pour dévoiler les 31 artistes en nomination dans 22 catégories, l9APCM a produit une vidéo
en collaboration avec Antoine Simard-Legault et a organisé une diffusion en Première sur sa
chaîne Youtube. Le communiqué de presse de dévoilement des nominations a été envoyé le
16 mai 2023 immédiatement après la Première Youtube. Par la suite, la vidéo disponible a
pu être partagée dans l9ensemble des communications concernant l9événement.

Dévoilement des prix Hommage et Bâtisseur Paul-Demers
le 18 juillet

L9annonce des récipiendaires Brian St-Pierre et Pierrette Madore pendant l9été s9est avérée
stratégique à l9égard de la visibilité des Trille Or entre le dévoilement des nominations et
l9événement. Il était déjà possible pour nous d9afficher le lauréat et la lauréate sur le
nouveau microsite, démontrant une petite activité et suscitant quelques entrevues au
passage.

https://www.dropbox.com/scl/fo/64lql2ugrhufe4mmcleiq/h?rlkey=fzb0iansz7y62pbejcpfsl5sm&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/64lql2ugrhufe4mmcleiq/h?rlkey=fzb0iansz7y62pbejcpfsl5sm&dl=0


Les prix ont pu être remis en personne lors des Célébrations Trille Or des 7 et 8 septembre,
nous laissant l9opportunité de produire une présentation personnalisée, un numéro exclusif,
pour chaque remise honorifique. (Voir le documentaire de Brian St-Pierre)

Youtube

Au lieu d9une conférence de presse, nous avons diffusé sur la chaîne Youtube APCM
Musique une vidéo de dévoilement des nominations le 16 mai 2023 à midi. Nous voulions
réunir un maximum de personnes en même temps sur la chaîne pour le visionnement, donc
nous avons annoncé et lancé la Première Youtube avant de partager le lien de rediffusion.

https://www.youtube.com/watch?v=m7CE1bd9whQ

À l9issue de l9événement Trille Or 2023, nous avons également rendu public sur Youtube le
documentaire Trille Or 2023 : Brian St-Pierre, récipiendaire du prix Hommage. La vidéo
produite par l9APCM et réalisée en collaboration avec des proches de Brian St-Pierre était
projetée en primeur à la Quatrième Salle pendant la cérémonie de remises de prix du 8
septembre afin d9introduire le lauréat.
https://www.youtube.com/watch?v=HR4UkjjhbJc

Une fois la vidéo rendue publique le 13 octobre, nous en avons fait la promotion en Story sur
les réseaux sociaux. Nous l9avons également partagée dans notre infolettre Fil de nouvelles
et cette journée-là, Brian St-Pierre était en couverture de notre liste de lecture Nouveautés
musicales APCM. Un autre partage du documentaire a été fait dans le Fil du 24 novembre,
juste sous la sortie de son nouveau vidéoclip pour « Fou de toi ».

https://www.youtube.com/watch?v=m7CE1bd9whQ
https://www.youtube.com/watch?v=HR4UkjjhbJc
https://apcm.createsend1.com/t/j-i-sttyuid-l-p/


Campaign (infolettres)

Tout au long du processus d9organisation des Trille Or – incluant l9ouverture des
candidatures à l9automne 2022 –, l9APCM a utilisé l9infolettre Campaign comme moyen de
communication premier pour informer les parties prenantes du développement de
l9événement.

Les appels à soumissions, le dévoilement des nominations et les annonces entourant les
activités et les lauréat.e.s Trille Or ont d9abord été émis via Campaign, avant leur intégration
sur le web et le partage de contenu sur les réseaux sociaux. Tous les communiqués de
presse concernant l9événement ont également été diffusés en simultanée par RuGicomm.

Appel au vote des membres APCM pour la catégorie Initiative artistique
22 mars 2023
https://createsend.com/t/j-947A6D55B527DE5D2540EF23F30FEDED

Save the Date
4 avril 2023
https://createsend.com/t/j-EAD7C88E830A6A212540EF23F30FEDED

Appel de candidatures Prix Hommage et Prix Bâtisseur Paul-Demers
27 avril 2023
https://createsend.com/t/j-713A5EBB9A9BF5DA2540EF23F30FEDED
rappel le 24 mai 2023
https://createsend.com/t/j-AF1B1AA8B74FC0E42540EF23F30FEDED

Communiqué pré-dévoilement
2 mai 2023
https://createsend.com/t/j-BB1E3356F79154CE2540EF23F30FEDED

Rappel de dévoilement
15 mai 2023
https://createsend.com/t/j-BEC3B62395ADDD522540EF23F30FEDED

Communiqué de dévoilement des artistes en nomination
16 mai 2023
https://createsend.com/t/j-53C31240DA21E14D2540EF23F30FEDED

Vote Coup de coeur du public Trille Or
29 mai 2023
https://createsend.com/t/j-5DD96CA512AF7B432540EF23F30FEDED
rappel le 15 juin 2023
https://createsend.com/t/j-5DD96CA512AF7B432540EF23F30FEDED

Appel de candidatures Vitrines, Studio Pitch et Conseils Éclairs

https://createsend.com/t/j-947A6D55B527DE5D2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-EAD7C88E830A6A212540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-713A5EBB9A9BF5DA2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-AF1B1AA8B74FC0E42540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-BB1E3356F79154CE2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-BEC3B62395ADDD522540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-53C31240DA21E14D2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-5DD96CA512AF7B432540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-5DD96CA512AF7B432540EF23F30FEDED


21 juin 2023
https://createsend.com/t/j-E2F3ABAD82175BF62540EF23F30FEDED
rappel le 4 juillet 2023
https://createsend.com/t/j-03BF99D6044E9FE82540EF23F30FEDED
rappel le 19 juillet 2023
https://createsend.com/t/j-1300B64EC1E103262540EF23F30FEDED

Dévoilement des lauréat.e.s Prix Hommage et Prix Bâtisseur Paul-Demers
18 juillet 2023
https://createsend.com/t/j-772DB0E4D514B2392540EF23F30FEDED

Communiqué d9annonce de programmation officielle
8 août 2023
https://createsend.com/t/j-AA3F4C58D2A0892A2540EF23F30FEDED

Communiqué d9annonce du Volet professionnel
22 août 2023
https://createsend.com/t/j-43103D1AC81492582540EF23F30FEDED

Communiqué d9annonce d9horaire des remises de prix et vitrines musicales
29 août 2023
https://createsend.com/t/j-46761A40DD2C1CF12540EF23F30FEDED

Communiqué de dévoilement des lauréat.e.s Trille Or du 7 septembre
7 septembre 2023
https://createsend.com/t/j-53E61B96399A545B2540EF23F30FEDED

Communiqué de dévoilement des lauréat.e.s Trille Or du 8 septembre
8 septembre 2023
https://createsend.com/t/j-61070BB75845E6AE2540EF23F30FEDED

Communiqué de dévoilement des lauréat.e.s Trille Or du 9 septembre (Gala)
9 septembre 2023
https://createsend.com/t/j-71678E08ED0B4E162540EF23F30FEDED

Lancement de la série de baladodiffusions D’une francophonie à l’autre (Culture Cible)
le 30 novembre 2023
https://createsend.com/t/j-538F90EDD89112AB2540EF23F30FEDED

https://createsend.com/t/j-E2F3ABAD82175BF62540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-03BF99D6044E9FE82540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-772DB0E4D514B2392540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-AA3F4C58D2A0892A2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-43103D1AC81492582540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-46761A40DD2C1CF12540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-53E61B96399A545B2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-61070BB75845E6AE2540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-71678E08ED0B4E162540EF23F30FEDED
https://createsend.com/t/j-538F90EDD89112AB2540EF23F30FEDED


À noter que les communications ayant provoqué le plus d’ouvertures sont celles destinées à
notre public interne (appels de candidatures). Toutefois, l’infolettre ayant obtenu le plus haut
CTOR ( click-to-open rate) est l’appel au vote du public pour le Coup de cœur.

Coup de coeur du public

La stratégie promotionnelle Trille Or ne reposait pas seulement sur la reconnaissance et la
récompense d9artistes méritant.e.s, mais aussi en grande partie sur la visibilité et la
découvrabilité de leurs œuvres.

La catégorie Coup de cœur du public, sollicitant le vote du plus grand nombre pour établir
un.e lauréat.e, a donc été créée dans cette optique. À partir du dévoilement des nommé.e.s
le 16 mai jusqu9au 30 juin 2023, le grand public était invité à aller voter quotidiennement
pour leurs artistes préféré.e.s. sur le www.trilleor.ca.

Tous et toutes les artistes en nomination ayant soumis leur candidature dans les catégories
Artiste solo et Groupe, soit 21 au total, étaient en lice pour remporter le Coup de cœur du
public. Représentant la catégorie avec le plus de nominations, le Coup de cœur s9est avéré
être une stratégie de promotion efficace pour l'événement Trille Or, car le succès des
nommé.e.s allait ici être déterminé par leur capacité à toucher leur public et à mobiliser le
plus de fans pour générer un maximum de votes.

La période du 16 mai au 30 juin pour le Coup de cœur du public n9était pas un hasard. Nous
voulions créer la plus grande activité possible suite au dévoilement, mais avant la fin des
classes, afin de solliciter la participation des élèves et intervenant.e.s au niveau scolaire.
Nous savions que l9été allait causer un ralentissement de trafic autour de nos
communications, donc nous avons profité de cette période pour susciter l9engouement
général et optimiser les opportunités de vote. Cette stratégie allait ensuite nous permettre de
mettre l9accent sur la présentation des autres catégories et sur la promotion individuelle de
chacun.e des 31 artistes en nomination.

http://www.trilleor.ca


À noter que cet appel au public à voter sur le www.trilleor.ca a entraîné une activité
frauduleuse de source inconnue et enregistré des statistiques biaisées - à prendre en
considération en consultant nos performances sur Analytics. En voyant les résultats hors
norme et afin d9élire un.e lauréat.e légitime pour ce prix, nous avons d9ailleurs demandé à
Axmith&Robin un rapport de comptabilisation des votes extrayant les répétitions d9adresses
IP sur des périodes de 24h.

Voici les résultats finaux du vote du public (après rectification des votes frauduleux)

http://www.trilleor.ca


Site web www.trilleor.ca //

Une fois la stratégie de contenu établie pour Trille Or 2023, il a été entendu qu9un support
numérique réservé à l9événement était nécessaire. Au lieu de mettre sur pied une
application, comme cela avait déjà été fait dans le passé, ou d9héberger l9information sur le
www.apcm.ca, nous avons décidé de produire un microsite ayant comme domaine le
www.trilleor.ca. Facile d9accès et à la hauteur de la renommée de la marque <Trille Or=, ce
microsite allait nous permettre de poursuivre notre opération de mise en valeur de
l8événement et de ses parties prenantes : artistes en nomination, collaborateurs.trices,
partenaires et commanditaires.

Le développement du microsite a été rapidement réalisé par l9équipe d9Axmith&Robin avec
qui nous faisions déjà affaire pour la conception et la mise en ligne du www.apcm.ca. Cette
collaboration renouvelée s9est avérée très avantageuse à différents égards. Tout d9abord au
niveau de la compréhension de nos besoins et de ceux de nos utilisateurs.trices, et surtout
grâce à l9utilisation de la même plateforme (Craft) pour l9intégration (et la collection) des
données. L9équipe de l9APCM, ayant déjà maîtrisé l9utilisation de Craft depuis les deux
dernières années dans le cadre de sa refonte web, a pu rapidement mettre en place les
différents éléments.

Notre vision était claire et épurée dès le départ : une page d9accueil pour tomber
immédiatement sur les informations prioritaires, une page artistes où trouver les nommé.e.s
et découvrir leurs projets en un clic, une page Prix où retrouver toutes les nominations par
catégorie, et une page Infos réservée à l9événement (7 au 9 septembre) et à ses divers
renseignements.

L9équipe d9Axmith&Robin a très bien servi les Trille Or en mettant également en place une
page Vote jusqu9au 30 juin, afin que le public aille voter pour leur Coup de cœur, et en créant
des espaces judicieux d9intégration de plateformes reliés à chaque artiste pour la découverte
de leurs œuvres. L9intégration de filtres de recherche ainsi que de la signature graphique
préalablement conçue par le Studio 123 ont contribué au succès de ce microsite. Une
section Médias reliée à une salle de presse en ligne (alimentée par RuGicomm) s9est avérée
être un autre bon outil de communication.

Autre avantage avec le www.trilleor.ca : il est fait pour rester. Au même titre que le apcm.ca
hébergé sur la même plateforme, le trilleor.ca permet l9archivage de nos données et un
système de classification par édition. De ce fait, en visitant le microsite dans les années à
venir, les utilisateurs.trices pourront également avoir accès aux informations (nominations et
victoires) des éditions précédentes. La barre de recherche par année n9est pas encore
activée, mais nous avons déjà un aperçu de cette fonctionnalité de classification par année.

Nous avons officiellement convoqué le grand public à visiter le www.trilleor.ca dès le
dévoilement des nominations, le 16 mai 2023.

http://www.trilleor.ca
http://www.apcm.ca
http://www.trilleor.ca
http://www.apcm.ca
http://www.trilleor.ca
http://www.trilleor.ca


Réseaux sociaux

Conserver l9engouement pour les Trille Or de mai à septembre était un défi. Notamment
parce que l9événement était traditionnellement organisé au printemps (mai - juin) et aussi à
cause de la période estivale qui allait certainement faire diminuer les visites et l9activité
numériques.

Afin de rallier toutes les communautés touchées de près ou de loin par Trille Or 2023 et
d9interpeller le plus grand bassin de personnes possible, l9APCM s9est concentrée sur une
stratégie de contenu sur les réseaux sociaux Facebook et Instagram. L9organisation d9un
calendrier et la préparation de contenus (visuels et textuels) étaient nécessaires et a été
préparée à l9interne. La portion graphique s9est heureusement avérée facilitée par la
proposition du Studio 123 de décliner les nouveaux éléments graphiques de la marque Trille
Or sur Canva.

PARTAGE D9UN LIEN
Facebook
16 mai AM : Lien Première Youtube. Publication Facebook pour annoncer le dévoilement
des nominations à midi
28 août : Lien de l9article sur le site du Panthéon. Annonce du partenariat avec le Panthéon
des auteurs et compositeurs canadiens.
https://www.cshf.ca/fr/2023-inductions-notre-place/?fbclid=IwAR32PDw4VSm_Z_cQLLmPtX
Sa6h1GxRGM2ZlF-W9Y1FeLDdbEhd_enkS-fvM

Vidéos
Facebook
16 mai PM (post-dévoilement en direct) : Partage de la vidéo de dévoilement des
nominations sur Facebook (publicité payée)
29 mai : Présentation des catégories de genres
6 juin : Présentation des catégories Réalisation et arrangements et Prise de son et mixage
12 juin : Présentation des catégories Spectacle, Spectacle en ligne et Export Ontario
19 juin : Présentation des catégories Vidéoclip, Chanson primée, EP et Album

https://www.cshf.ca/fr/2023-inductions-notre-place/?fbclid=IwAR32PDw4VSm_Z_cQLLmPtXSa6h1GxRGM2ZlF-W9Y1FeLDdbEhd_enkS-fvM
https://www.cshf.ca/fr/2023-inductions-notre-place/?fbclid=IwAR32PDw4VSm_Z_cQLLmPtXSa6h1GxRGM2ZlF-W9Y1FeLDdbEhd_enkS-fvM


27 juin : Présentation des catégories Conception visuelle, Présence Web et Initiative
artistique
3 juillet : Présentation des catégories Artiste solo, Groupe, Découverte et Auteur.e et/ou
compositeur.trice
5 septembre : Annonce des Dîners concert gratuits SONGS FROM THE SHED (partage de
la publication de la CIMO) en collaboration avec Trille Or

Reels
Instagram
16 mai : Dévoilement des nommé.e.s
22 mai : Nominations Coup de coeur du public + invitation à voter
29 mai : Présentation des catégories de genres
6 juin : Présentation des catégories Réalisation et arrangements et Prise de son et mixage
12 juin : Présentation des catégories Spectacle, Spectacle en ligne et Export Ontario
19 juin : Présentation des catégories Vidéoclip, Chanson primée, EP et Album
27 juin : Présentation des catégories Conception visuelle, Présence Web et Initiative
artistique
3 juillet : Présentation des catégories Artiste solo, Groupe, Découverte et Auteur.e et/ou
compositeur.trice (doublon)

Facebook
22 mai : Nominations Coup de coeur du public + invitation à voter
29 août : Dévoilement de la programmation du Gala + invitation à acheter des billets

Photos (visuels conçus dans Canva)
pour promouvoir : - chaque catégorie et ses nommé.e.s (carrousels et albums)
ainsi que - chaque artiste en nomination (publications individuelles collaboratives)
Promotion individuelle et collective : à la fois pour promouvoir chaque catégorie, regroupant
3 à 5 nommé.e.s et pour promouvoir individuellement chaque nommé.e, rappelant son
nombre de nominations.



Facebook + Instagram

23, 24 et 25 mai : Publications Catégorie Coup de cœur du public en 3 parties*
* Il y avait 21 nominations, soit trop de photos pour 1 publication Carrousel IG (convertie en
albums Facebook).

30 mai au 7 juillet : Publications des 21 catégories restantes (1 publication* / catégorie)
* Incluant 4 ou 6 photos (graphique de couverture + 3 ou 5 graphiques de nommé.e)

26 juin : Publication Votez Coup de coeur

15 juillet au 26 août : Publications individuelles des 31 artistes en nomination

30 août : Publication pour annoncer Kristell Le Nôtre, directrice artistique du 12e Gala Trille
Or

2 septembre : Publication sur le Volet professionnel et ses panels

6 septembre : Publication pour annoncer la diffusion des Célébrations Trille Or des 7 et 8
septembre sur TWITCH

7 septembre** : Publication FACEBOOK pour marquer le début de l9événement (avec
horaires)
** Story Instagram le 7 septembre

9 septembre : Publication pour partager la liste de lecture Les influences de (promotion de la
catégorie Album dont le prix était remis ce soir-là)

Les statistiques sont plus stables du côté d9Instagram, notamment parce qu9il n9y a pas de
lien dans les publications.

Publications collaboratives sur Instagram
acceptées par les artistes ou invitation des artistes à collaborer avec apcmmusique



PRISE DE CONTRÔLE / TAKEOVER
Geneviève et Alain le 15 juillet : 15 Stories
(publication le 14 août)

Reney Ray le 25 août : 5 publications et 15 Stories
dans le cadre du concert de @martindeschampsmusique
https://www.instagram.com/reel/CwYgW5IgTiR/?fbclid=IwAR2I4NtMtwapx50rB5zhycYUtcQI
CGTGOrvXU7N8mPF0HDHTGU69Nej9vBY
https://www.instagram.com/reel/CwXnQZPgxxx/?fbclid=IwAR0m9r8-FCc0ZTj5IdzisekIS7jPX
Vtnoaa946N6zj34y2RQWBzWMvk-7Xk
https://www.instagram.com/reel/CwZBK_4MJYW/?fbclid=IwAR3-ZeUruWhJk6EbeZlbVoa1-_
pzPJKO_sXIqq9lyNeuCd7WhrsrC2WSqIU
(publication le 24 août (de l9APCM) pour annoncer le takeover)

https://www.instagram.com/reel/CwYgW5IgTiR/?fbclid=IwAR2I4NtMtwapx50rB5zhycYUtcQICGTGOrvXU7N8mPF0HDHTGU69Nej9vBY
https://www.instagram.com/reel/CwYgW5IgTiR/?fbclid=IwAR2I4NtMtwapx50rB5zhycYUtcQICGTGOrvXU7N8mPF0HDHTGU69Nej9vBY
https://www.instagram.com/reel/CwXnQZPgxxx/?fbclid=IwAR0m9r8-FCc0ZTj5IdzisekIS7jPXVtnoaa946N6zj34y2RQWBzWMvk-7Xk
https://www.instagram.com/reel/CwXnQZPgxxx/?fbclid=IwAR0m9r8-FCc0ZTj5IdzisekIS7jPXVtnoaa946N6zj34y2RQWBzWMvk-7Xk
https://www.instagram.com/reel/CwZBK_4MJYW/?fbclid=IwAR3-ZeUruWhJk6EbeZlbVoa1-_pzPJKO_sXIqq9lyNeuCd7WhrsrC2WSqIU
https://www.instagram.com/reel/CwZBK_4MJYW/?fbclid=IwAR3-ZeUruWhJk6EbeZlbVoa1-_pzPJKO_sXIqq9lyNeuCd7WhrsrC2WSqIU


STORIES
mentionnant le terme <Trille Or=
avant l9événement, 16 mai au 6 septembre : plus de 200 Stories

PENDANT L9ÉVÉNEMENT 7 au 10 septembre
7 sept. : 23 Stories
8 sept. : 24 Stories
9 sept. : 27 Stories
10 sept. : 10 Stories

Listes de lecture

Deux listes de lecture ont été conçues pour faire la promotion des Trille Or et des ses
artistes en nomination en 2023. Elles sont disponibles sur le profil Spotify de l9APCM
(apcmmusique).

Trille Or: La liste officielle reprend notre tradition de mettre en valeur des chansons ayant
contribué à la nomination des artistes dans une ou plusieurs catégories. La liste de lecture
de 27 oeuvres a été montée par les soins de David Robquin (APCM Distribution). Elle est
intégrée depuis sa création sur le bas de page fixe du www.trilleor.ca et a été partagée sur
les réseaux sociaux le 9 juin. Nous avons également fait la promotion de cette liste de
lecture dans le Fil de nouvelles dans les mois précédant les Trille Or.
Lien vers la liste de lecture:
https://open.spotify.com/playlist/7mFctI35VJzf21NthD1lbS?si=9865f98cb9354c6d

http://www.trilleor.ca
https://open.spotify.com/playlist/7mFctI35VJzf21NthD1lbS?si=9865f98cb9354c6d


L9autre liste de lecture publique, Les influences de, a quant à elle été créée pour promouvoir
la catégorie Album. Elle compile 29 chansons en français qui sont des inspirations pour les
cinq artistes et groupes en lice pour ce prix. Nous avons fait la promotion de cette liste de
lecture sur les réseaux sociaux le samedi 9 septembre, jour du gala et de la remise du prix
Album, afin de profiter de l9effervescence suscitée en plein événement. La liste de lecture
Les influences de est toujours disponible sur le Linktree de l9APCM, associé au profil
Instagram.
Lien vers la liste de lecture:
https://open.spotify.com/playlist/66nxlQrFPi4Lgc9j102iEv?si=c97a0f41e59843e0

Baladodiffusion

Un projet de baladodiffusion est né cette année à Trille Or, mettant en vedette des artistes
en nomination à cette 12e édition. Produite par Culture Cible et l9APCM, réalisée par les
animateurs Louis-Philippe Labrèche (Le Canal auditif) et Marc-André Mongrain (Sors-tu),
D’une francophonie à l’autre fait une incursion privilégiée dans la vie de ces
auteur.e.s-compositeurs.trices-interprètes qui jonglent à leur manière avec le fait de créer en
français dans une région minoritaire.

Sortie le 30 novembre 2023, la série de sept épisodes a été enregistrée avant et pendant
l9événement Trille Or qui a rassemblé du 7 au 9 septembre à Ottawa une bonne partie des
artistes nommé.e.s. Les journalistes culturels assignés au projet ont profité de cette
occasion en personne pour terminer certaines entrevues à l9issue des remises de prix. Eux
qui pendant l9été ont voyagé d9un bout à l9autre du pays pour commencer l9enregistrement
des podcasts et donner à leur contenu un point de vue exclusif, au cœur de la réalité des
artistes en vedette.
Liens vers les balados:
https://open.spotify.com/show/6UeCICHS4KM3fh5HKkTS1Z?si=1458075fdf3a4e05
https://soundcloud.com/culturecible/sets/dune-francophonie-a-lautre

https://open.spotify.com/playlist/66nxlQrFPi4Lgc9j102iEv?si=c97a0f41e59843e0
https://open.spotify.com/show/6UeCICHS4KM3fh5HKkTS1Z?si=1458075fdf3a4e05
https://soundcloud.com/culturecible/sets/dune-francophonie-a-lautre


Partenariats et Diffusion en direct du Gala Trille Or

Les partenaires principaux de Trille Or 2023 (hormis les bailleurs de fonds) se sont précisés
une fois que l9APCM a décidé de radiodiffuser le Gala Trille Or du 9 septembre plutôt que de
le télédiffuser. Un choix qui en a surpris plusieurs, surtout motivé pour des raisons
budgétaires, mais qui s9est avéré avantageux pour notre organisme, notamment sur les
plans logistiques et communautaires. En effet,cette direction a accordé plus de temps et de
moyens à l9équipe pour déployer une stratégie de contenu substantielle sur les réseaux
sociaux, et a servi de levier pour attirer un maximum de personnes à l9événement en
réaction à la baisse de fréquentation des salles de spectacles. Utiliser un médium
traditionnel comme la radio était également une façon de rappeler son importance dans
notre industrie. Ultimement, devant le caractère exclusif de l9événement qui n9allait pas être
transmis sur petits écrans, les artistes, travailleurs.euses culturel.le.s et médias n9avaient
pas d9autre choix : il fallait être là pour ne rien manquer.

Sur le papier la stratégie de diffusion était simple: inciter le maximum de radios à diffuser le
gala Trille Or en direct, en enlevant toute notion d9exclusivité dans les partenariats. L9APCM
a donc sollicité différents acteurs oeuvrant dans la diffusion radiophonique afin d9établir des
partenariats. À commencer par les regroupements de radio communautaires (MICRO en
Ontario et ARCOT Ouest et Nord Canadien), Radio-Canada (Ontario, chaines locales et ICI
Musique) et Sirius XM. L9idée était d9avoir à la fois des radiodiffuseurs communautaires,
public et satellitaire.
Malheureusement dans les faits, la mise en place de cette stratégie s9est avérée plus
compliquée que prévu.
Malgré un engagement ferme de toutes les radios communautaires membres des réseaux
MICRO et ARCOT, ce qui représentait 12 stations de radios au total, seul 3 d9entre elles ont
procédé à la diffusion en direct. La raison invoquée suite à ce volte-face, est le fait que Trille
Or avait lieu un samedi, personne ne s9en était vraiment rendu compte lors de l'engagement,
et qu9au final il n9y avait pas de personnel dans les radios pour effectuer la manipulation
technique de diffuser le gala.(À noter que la grande majorité des radios communautaires
sont opérées par des bénévoles).

En ce qui concerne Radio-Canada, malgré de multiples approches et propositions de
partenariats, l9APCM a reçu un non catégorique pour la diffusion du gala Trille Or sur leurs
ondes. Aucune explication rationnelle n9a été livrée à l9APCM quant à ce refus, hormis le fait
que Radio-Canada préférait diffuser son propre contenu.

Enfin pour Sirius XM, bien que commanditaire principal de l9événement et présentateur
officiel des Trille Or, un oubli de communication en interne n9a pas permis la diffusion du
Gala en direct sur l9une de leur chaîne.

L9aspect diffusion, en toute transparence, fut un échec en bout de ligne. L9APCM a appris de
ce processus et sera encore plus vigilant dans les années à venir, si d9aventure nous
venions à redéployer une stratégie de diffusion orientée vers les radios.



L9APCM a pu se procurer les statistiques d9écoutes d9Unique FM, qui fut finalement le
diffuseur principal du gala Trille Or:

● Émission spéciale Tapis Rouge (18h00 à 20h00): sur les deux heures une moyenne
de 402 auditeurs aux quarts d'heure. Pour un total cumulatif d'environ 1028
connections uniques (à +/- 10% près)

● Gala Trille Or (20h00 - 22h00): sur les deux heures une moyenne de 448 auditeurs
aux quarts d'heure. Pour un total cumulatif d'environ 1263 connections uniques (à +/-
10% près)

La station Unique FM est satisfaite de cette côte d9écoute, puisque cela représente une
augmentation de 22% par rapport à leur côte d9écoute habituelle.

MICRO: Outre l9engagement de diffuser le gala à travers ses 5 membres, le partenariat avec
MICRO comprenait également la diffusion de spots publicitaires incitant à suivre le gala sur
les ondes de leur radio communautaire, et enfin que tous les projets (30) en nomination
soient passés en entrevue par l9une des radio membre de MICRO. Ce qui fut fait entre juin
et septembre 2023.

ARCOT: L9ARCOT quant à elle, dans le cadre de nos discussions, s9est engagée à produire
2 émissions spéciales Trille Or, mettant en valeur les projets des artistes de l9Ouest
canadien. Une fois produites les 2 émissions furent diffusées sur les 9 chaînes radios des
membres de l9ARCOT.
Lien vers le Fil Musical:
https://www.dropbox.com/scl/fo/1lvo79bycdyslor0tjdjg/h?rlkey=aoj49rk1hcllmnz5d9ll6xdh7&d
l=0

UNIQUE FM: L9APCM a eu l9opportunité de créer un très beau partenariat avec la chaîne de
radio Unique FM. En contrepartie d9être le présentateur officiel du Tapis Rouge du Gala,
Unique FM s9est engagé à mettre à disposition 3 animateurs.animatrices pour animer les 2
soirées de remises de prix en amont du gala Trille Or. De plus, Unique FM a fourni à
L9APCM une ressource technique afin de pouvoir transmettre le lien de diffusion du Gala
Trille Or aux autres radios participantes.
La radio communautaire d9Ottawa a aussi généré de l9animation sur le tapis rouge en tenant
un kiosque d9entrevues à côté du tapis rouge.
Enfin les différents animateurs et animatrices de la radio se sont donné.es comme mission
d9interviewer l'entièreté des projets en nomination en amont et pendant l9événement.
Lien vers l9enregistrement du Gala Trille Or:
https://www.dropbox.com/scl/fo/ljeet184cw8371oyq13sd/h?rlkey=3gyqfmwknxouyz5rgauoslt
sj&dl=0

https://www.dropbox.com/scl/fo/1lvo79bycdyslor0tjdjg/h?rlkey=aoj49rk1hcllmnz5d9ll6xdh7&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/1lvo79bycdyslor0tjdjg/h?rlkey=aoj49rk1hcllmnz5d9ll6xdh7&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/ljeet184cw8371oyq13sd/h?rlkey=3gyqfmwknxouyz5rgauosltsj&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/ljeet184cw8371oyq13sd/h?rlkey=3gyqfmwknxouyz5rgauosltsj&dl=0


Panthéon des auteurs et compositeurs canadiens

L'hymne franco-ontarien « Notre Place » a été intronisé au Panthéon des auteurs et
compositeurs canadiens dans le cadre du 12e Gala Trille Or. L9intronisation a été annoncée
par le Panthéon en août 2023, mais la remise officielle de cette distinction a été introduite le
9 septembre par une interprétation de Mehdi Cayenne.
C9est un partenariat symbolique pour Trille Or qui permet surtout d9ajouter du prestige à
l9événement, et d9aller chercher un autre type de public pour le spectacle et dans les
communications autour de l9intronisation.

Le 28 août, nous avons annoncé notre partenariat avec le Panthéon en partageant le lien du
communiqué de presse sur Facebook ainsi qu9une Story avec lien (vers le site du
partenaire) sur Instagram.

Nous avons ensuite informé le public de l9intronisation dans le communiqué de dévoilement
des lauréat.e.s du samedi 9 septembre, en plus d9importer un court article avec photos de la
performance sur le www.apcm.ca.

[https://www.apcm.ca/communications-et-actualites/intronisation-de-notre-place]

https://www.trilleor.ca/gala2023
http://www.apcm.ca
https://www.apcm.ca/communications-et-actualites/intronisation-de-notre-place


SONGS FROM THE SHED (rue Sparks x CIMO)

Une fois notre partenariat établi avec la Coalition de l'industrie de la musique d9Ottawa,
l9artiste, animatrice et coordonnatrice Jessy Lindsay a contacté l9APCM pour collaborer,
invitant des artistes en nomination Trille Or à performer en plein quartier culturel ottavien.
Prévu à l9horaire officiel du Volet professionnel Trille Or le 7 septembre, cette édition des
dîners musicaux Songs from the Shed mettant en vedette Reney Ray et Shawn Jobin a
attiré au coeur de la rue Sparks une partie de la délégation ainsi qu9un public curieux.

Campagne d’affichage

Compte tenu du fait que les soirées Célébrations Trille Or des 7 et 8 septembre étaient sur
invitation seulement (et diffusées en direct sur TWITCH), nous avons concentré nos efforts
promotionnels de masse sur le Gala du 9 septembre.

Quelques semaines avant l9événement, une fois la programmation officielle du spectacle
confirmée et la billetterie en ligne du Centre national des Arts ouverte, nous avons fait affaire
avec Diffusart Media pour une campagne d9affichage de trois semaines (à partir du
21 août). L9entreprise partenaire a imprimé 650 affiches de différents formats pour les
installer dans une série d9endroits clés à Ottawa : à proximité du CNA et des autres lieux
culturels visités par des francophones et francophiles comme la colline parlementaire et le
ByWard Market.

La publicité conçue était minimale, arborant la signature graphique de Trille Or 2023 avec la
date, le lieu et un grand code QR menant directement à la billetterie de l9événement (sur le
site web du CNA).

Diffusart s9est également occupé d9imprimer le seul support physique de tout Trille Or 2023
(à part les cocardes), c9est-à-dire le programme du Gala du 9 septembre. Simple carte
recto-verso, le programme était remis aux spectateurs et spectatrices présent.e.s au Théâtre
Babs Asper pour cette prestigieuse soirée. L9objectif était de renseigner l9assistance de
l9horaire, des artistes en spectacle, des prix remis et des précieux partenaires qui ont rendu
possible cette 12e édition.



Publicités radio

L9APCM a fait la promotion du Gala Trille Or sur les ondes des 5 radios communautaires
franco-ontariennes membres du MICRO. Dans le cadre de ce partenariat médiatique, le
MICRO a enregistré les messages publicitaires de 15 et 30 secondes écrits à l9interne par
l9APCM. Les publicités invitant le grand public à acheter des billets (à Ottawa) ou à
syntoniser le poste de leur radio communautaire pour écouter le Gala en direct (ailleurs en
Ontario) ont pu être entendues pendant trois à quatre semaines avant l9événement.
Lien vers les Affidavits de passage en radio des publicités:
https://www.dropbox.com/scl/fo/jpiwq7nu84x5essbrn8bm/h?rlkey=jrb3p97dhiiegkbdj0zzeisiw&
dl=0

https://www.dropbox.com/scl/fo/jpiwq7nu84x5essbrn8bm/h?rlkey=jrb3p97dhiiegkbdj0zzeisiw&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fo/jpiwq7nu84x5essbrn8bm/h?rlkey=jrb3p97dhiiegkbdj0zzeisiw&dl=0

